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Texte de la question

M. Édouard Bénard interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'impact financier pour les communes et les intercommunalités de l'abattement de
25 % sur la compensation de la réduction de 50 % des valeurs locatives de la taxe foncière sur les propriétés
bâties et de la cotisation foncière des entreprises des locaux industriels, actée par la loi de finances pour 2026
adoptée par recours à l'article 49-3 de la Constitution. Cette baisse de la compensation versée par l'État aux
collectivités locales concernées représente pour ces dernières une perte de 300 millions d'euros. Cette décision,
imposée unilatéralement par le Gouvernement, remet en cause le principe d'une compensation pérenne et
intégrale des mesures fiscales prises par l'État, revenant sur les engagements pris auprès des collectivités. Or,
ces compensations, qui constituent la contrepartie d'une perte de recettes structurelle pour les communes et les
intercommunalités, ne sauraient, quelques années plus tard, devenir une variable d'ajustement budgétaire
destinée à répondre aux contraintes financières de l'État. Les collectivités locales établissent en effet leurs
projets d'investissement ainsi que leurs dépenses de fonctionnement en fonction des prévisions de ressources
qu'elles sont susceptibles de mobiliser, et en particulier des recettes peu sujettes à variation, comme les
dotations versées par l'État en compensation des transferts ou des réductions de fiscalité. Ainsi, la remise en
cause de la parole de l'État fragilise le lien de confiance entre celui-ci et les collectivités locales, qui restent de
loin le premier investisseur public du pays. Pour les territoires déjà durement éprouvés par des délocalisations,
des fermetures de sites ou des réductions majeures de leur appareil productif, cette remise en cause alimente
un sentiment d'abandon, alors même que les collectivités s'emploient à soutenir l'activité économique. Ce
soutien prend la forme d'investissements dans les infrastructures, d'un accompagnement des entreprises, du
développement de l'offre de formation ou encore de l'accueil d'activités, notamment industrielles, susceptibles
de générer des contraintes pour les habitants. Alors que les collectivités locales ont déjà perdu plusieurs leviers
fiscaux autonomes et subi plusieurs mesures de gel ou de réduction des dotations versées par l'État, cette
nouvelle entorse au contrat moral et financier liant l'État aux collectivités locales démonétise un peu plus sa
parole auprès des décideurs locaux – maires et présidents d'intercommunalités –, qui portent l'investissement
public en France. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend reconsidérer cette décision à l'occasion d'un
budget rectificatif pour 2026, afin de rétablir la compensation de la réduction des valeurs locatives de la taxe
foncière sur les propriétés bâties et de la cotisation foncière des entreprises des locaux industriels dans les
termes qui prévalaient auparavant. Les communes et intercommunalités comptent, pour établir leurs prochains
budgets, sur un engagement stable et pérenne de l'État concernant les compensations qu'il leur verse en
contrepartie des réductions fiscales qu'il a consenties aux entreprises. A ce titre, il lui demande quelle réponse le
Gouvernement entend apporter à cette attente forte des collectivités concernées.
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